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ASSEMBLÉE NATIONALE
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gratuité des soins
Question écrite n° 46571

Texte de la question

M. Antoine Herth attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur la portée de l'article 44 de la
loi 86-33 du 9 janvier 1986 qui pose le principe de la gratuité des soins pour les agents du secteur public
hospitalier. Dans l'application de ce principe, l'URSSAF a en effet considéré que la gratuité des soins constitue
un avantage en nature et, de ce fait, y applique la CSG-CRDS. La Cour de cassation a par ailleurs confirmé
cette interprétation dans une jurisprudence datant de 2001. Les agents hospitaliers n'ont dès lors que deux
possibilités : soit faire prendre en charge leurs soins par leur assurance santé complémentaire, ce qui implique
que l'agent concerné cotise à une telle assurance ; soit bénéficier d'un avantage en nature et donc payer les
cotisations afférentes et le déclarer aux services fiscaux. Ces deux possibilités remettant en cause le principe de
gratuité, il souhaiterait connaître son sentiment à ce sujet et notamment si une modification de la législation en la
matière lui apparaît envisageable.

Données clés

Auteur : M. Antoine Herth
Circonscription : Bas-Rhin (5e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 46571
Rubrique : Fonction publique hospitalière
Ministère interrogé : Santé et sports
Ministère attributaire : Travail, emploi, formation professionnelle et dialogue social

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 14 avril 2009, page 3459
Question retirée le : 19 juin 2012 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE46571
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267355

